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Pourquoi un guide pour l’emploi 
des personnes handicapées ? 
Depuis sa création, en 1987, l’Agefiph s’inscrit dans une logique de
services aux entreprises pour les conseiller, les accompagner et les
aider dans leur politique d’emploi en faveur des personnes handica-
pées. En 20 ans, le nombre de recrutements annuels a été multiplié
par seize : 111 000 embauches en 2006 contre 7 000 en 1987 ! Mais
certaines entreprises peinent encore à s’engager. L’objectif de ce
guide est de leur apporter des clés, des repères, des conseils pour
ouvrir l’emploi aux personnes handicapées.

À qui s’adresse ce guide ? 
À toutes les entreprises qui n’ont pas encore embauché de travailleurs
handicapés, et principalement aux PME, qui ont plus de difficultés à
répondre à l’obligation d’emploi, même si beaucoup sont déjà enga-
gées. En 2010, les entreprises de 20 salariés et plus qui n’auront pris
aucune initiative en matière
d’emploi des personnes handi-
capées verront leur contribu-
tion financière à l’Agefiph pas-
ser à 1 500 fois le Smic horaire. Nous voulons leur éviter de se trouver
ainsi pénalisées en mettant à leur disposition notre expertise et notre
réseau de partenaires. Nous avons récemment renforcé nos disposi-
tifs d’aide pour encore mieux répondre aux besoins des entreprises.

Comment utiliser ce guide ?
Il n’y a pas de recette miracle en matière d’insertion et d’emploi des 
personnes handicapées. Chaque entreprise possède ses spécificités, sa
propre culture et doit agir en fonction de ses besoins, de ses contraintes,
de son environnement. La vocation de ce guide n’est donc pas d’appor-
ter des solutions toutes faites, mais d’aider à une meilleure compréhen-
sion de ce qu’est le handicap et d’esquisser des pistes d’actions pour
s’engager dans une démarche positive pour le recrutement, l’intégration,
le maintien dans l’emploi. Les chefs d’entreprise ne sont pas seuls :
l’Agefiph et ses partenaires sont là pour les aider, les conseiller, les
accompagner. Ce guide leur permettra de trouver les bons interlocuteurs
pour construire et mettre en œuvre leurs projets.

« Apporter des clés pour 
ouvrir l’emploi 

aux personnes handicapées »

président de l’Agefiph
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10°) Auprès de quelles 
entreprises l’Agefiph 
intervient-elle ?
a – Toutes les entreprises 
b – Les entreprises du secteur

privé à partir de 20 salariés
c – Les entreprises de plus de 

500 salariés

11°) Lorsque le médecin du 
travail déclare un salarié en
situation d’inaptitude totale 
à son poste de travail, cela
signifie :
a – qu’il doit être licencié
b – qu’il doit exercer un autre

métier dans l’entreprise
c – qu’il peut continuer à exercer

son métier sous certaines
conditions

12°) Parmi les personnes 
suivantes, lesquelles ne 
peuvent en aucun cas exercer
leur métier ?
a – Un standardiste malenten-

dant
b – Un conducteur de car 

unijambiste
c – Un pilote d’avion en fauteuil

roulant

4 5

A QUI S'ADRESSERAGIR
comprendre

Quizz

Le handicap fait encore l’objet de bien des préjugés. Pour peu que 
l’on se penche sur le sujet, on constate que certaines vérités qui 
apparaissent à priori évidentes finissent par tomber d’elles-mêmes.
Prêtez-vous à ce petit test. Certaines réponses ne manqueront pas 
de vous étonner…

1°) En France, combien
de personnes se 
déclarent-elles victimes
d’une déficience ?
a – Une personne sur

quatre
b – Une personne sur dix
c – Une personne sur
vingt-cinq 

2°) La plupart des handi-
caps sont acquis :
a – À la naissance
b – Suite à des accidents du

travail
c – À cause du vieillissement

3°) Parmi les personnes
souffrant d’une déficien-
ce motrice, combien se
déplacent en fauteuil
roulant ?
a – 73 %
b – 12 %
c – moins de 5 %

4°) La reconnaissance de
la qualité de travailleur
handicapé (RQTH) est
délivrée par :
a – L’Agefiph
b – La CDAPH 
c – La maison départe-
mentale des personnes
handicapées

5°) Parmi les personnes
suivantes, lesquelles peu-
vent bénéficier du statut
de travailleur handicapé :
a – Un maître-nageur

allergique au chlore
b – Une secrétaire 

souffrant de diabète
c – Un ingénieur 

malentendant

6) Parmi les personnalités
suivantes, lesquelles
auraient pu être reconnues
travailleurs handicapés ?
a – Le compositeur Ludwig

van Beethoven
b – Le guitariste Django

Reinhardt
c – Le président américain

Franklin D. Roosevelt
d – Le peintre Henri de

Toulouse-Lautrec

7°) Mon entreprise, qui
emploie plus de 20 
salariés, se trouve au 
4e étage d’un immeuble
sans ascenseur :
a – Je suis dispensé 

de recruter des tra-
vailleurs handicapés

b – La loi m’oblige à 
effectuer des travaux
d’accessibilité

c – Je dois répondre à 
la même obligation
d’emploi que 
n’importe quelle
entreprise de plus
de 20 salariés

8) À quel pourcentage
de travailleurs 
handicapés se situe
l’obligation d’emploi
fixée par la loi du 
11 février 2005 ?
a – 6 % 
b – 4%
c – 2 %

9°) L’une des 
principales innovations
de la loi du 11 février
2005 est : 
a – L’introduction d’un

droit du travail 
spécifique aux 
personnes 
handicapées

b – L’affirmation 
du droit à la 
compensation 
du handicap

c – L’introduction de
l’obligation d’emploi
à hauteur de 6 %

Etes-vous 
« handicompétent » ?

1. a - Selon une enquête de
l’Insee, publiée en 2002, 12 mil-
lions de Français – soit plus d’une
personne sur quatre – se décla-
rent victimes d’une déficience.

2. c - Le vieillissement et les
maladies non-professionnelles
survenant en cours de vie consti-
tuent la première cause de handi-
cap (46 % des cas). Les accidents
du travail et les maladies profes-
sionnelles sont à l’origine de 17 %
des déficiences. Seulement 15 %
des handicaps sont acquis à la
naissance ou pendant l’enfance.

3. c - En France, plus de 8 mil-
lions de personnes sont touchées
par une déficience motrice, de la
plus légère (rhumatisme, arthrose)
à la plus lourde (hémiplégie, para-
plégie, tétraplégie). Seules 
370 000 personnes (5%) utilisent
un fauteuil.

4. b - La RQTH est délivrée par la
commission des droit et de l’auto-
nomie des personnes handicapées
(CDAPH) qui siège à la Maison
départementale des personnes
handicapées (MDPH). Elle rempla-
ce la Cotorep, supprimée en 2006.

5. Toutes - Toutes ces personnes
sont susceptibles de souffrir de
déficiences ayant une incidence
sur leur travail. Selon l’importance
de cette déficience, elles bénéfi-
cieront ou non du statut de tra-
vailleur handicapé.

6. Toutes - Beethoven était sourd,
le guitariste Django Reinhardt a
perdu trois doigts dans un incen-
die, Franklin D. Roosevelt souffrait
de poliomyélite et se déplaçait en
fauteuil, Toulouse-Lautrec était de
petite taille et souffrait d’une
grave maladie des os.

7. c - Il n’existe pas de dispense à
la loi du 11 février 2005. Par
ailleurs, en cas de non-conformité,
la loi du 11 février 2005 instaure
aux entreprises un délai de 10 ans
pour se mettre en conformité avec
les règles d’accessibilité.

8.a - Le taux d’emploi correspon-
dant à l’obligation légale est de
6%. Il existe néanmoins d’autres
manières que l’emploi direct pour
s’acquitter de l’obligation d’emploi
(voir p. 11).

9. b – La loi considère qu’il appar-
tient à la collectivité de compenser
le handicap d’une personne par
des moyens techniques, humains,
organisationnels. L’obligation
d’emploi a été introduite en 1987.
Quant au droit du travail, il est le
même pour tous les salariés. 

10. a  - Si l’obligation d’emploi
concerne les entreprises de 20
salariés et plus, toute entreprise
du secteur privé, quelle que soit
sa taille, peut bénéficier des aides
de l’Agefiph.

11. b ou c. - Selon les cas, un
reclassement ou une adaptation
du poste de travail peuvent être
envisagés. Le licenciement 
n’intervient que lorsqu’aucune
autre solution raisonnable n’a été
trouvée.

12. aucune - Moyennant des
aménagements (amplificateur
auditif, commandes au volant et
vitesses automatiques…), ces
trois personnes peuvent occuper
leur poste.

Réponses
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majorité des cas, les personnes
malvoyantes. Dans certains
métiers, une personne daltonienne
peut-être reconnue comme 
handicapée. En France, 1500000
personnes sont malvoyantes, 
60000 sont aveugles.
uLe handicap auditif
La perte auditive totale est rare.
Comme pour le handicap visuel,
la plupart des déficients auditifs
possèdent « des restes auditifs »
pour lesquels les prothèses audi-
tives apportent une réelle ampli-
fication. Selon les cas, ce handi-
cap s’accompagne ou non, d’une
difficulté à oraliser. Un certain
nombre de personnes sourdes
utilisent la langue des signes et

d’autres la lecture sur les lèvres
pour communiquer. Sur 6 millions
de personnes sourdes et malenten-
dantes, seulement 100000 utilisent
le langage gestuel.
uLe handicap psychique
Aucune définition exhaustive n’est
possible, d’autant que la termino-
logie psychiatrique (névrose, psy-
chose…) est seulement maitrisée
par les psychiatres. Néanmoins, on
peut retenir que les personnes
atteintes de difficultés d’ordre
psychique souffrent d’un malaise
qui peut se traduire, à certains
moments, par des comportements
déroutants pour les autres, car
éloignés des conduites convenues
et habituelles. 

Comment devient-on chef d’entreprise
lorsqu’on est handicapé ?
Entreprendre correspond avant toute
chose à un état d’esprit. L’entrepreneur
handicapé est confronté aux mêmes
obstacles que n’im-
porte quel autre

créateur d’activité. Le handicap
n’est qu’une difficulté supplémen-
taire. Lorsque j’ai perdu la vue, à
l’âge de 15 ans, il m’a fallu accepter la cécité, apprendre
à vivre avec, mais cela ne m’a pas empêché d’entrer à
Sciences po, puis à l’Essec, et de préparer un MBA aux
États-Unis. C’est là que j’ai eu l’idée de ma première
société, Visual Friendly, spécialisée dans l’accessibilité
du Web. Pour moi, le handicap passe au second plan. Je
suis avant tout un chef d’entreprise.

En quoi le handicap peut-il constituer une richesse ?
Dans mon parcours, il m’a permis de mieux me
connaître et d’apprendre la persévérance. À l’échelle de
la société, il peut aussi être créateur de valeurs et de

richesses. Qui se souvient que la télécommande du
téléviseur a été inventée pour les tétraplégiques ? Mon
activité actuelle s’appuie précisément sur le principe
que le handicap est une source d’innovations utiles à
tous. J’ai ainsi participé à la mise au point d’un système

de guidage pour s’orienter dans les
couloirs du métro via un téléphone
mobile doté de la technologie
Bluetooth. Je travaille aussi sur plu-
sieurs projets en lien avec l’accessi-

bilité du Web. Autant d’innovations qui profitent aux
personnes handicapées aussi bien qu’aux personnes
valides.

Que pensez-vous de la loi  “Handicap “ ?
J’en retiens deux principes qui me paraissent fonda-
mentaux : d’une part, l’accent porté sur les questions
d’accessibilité. C’est un point primordial. D’autre part,
le principe de compensation, qui est très positif. Je
pense que sous la pression de la loi, les entreprises ont
déjà beaucoup évolué. Elles font maintenant la diffé-
rence entre handicap et incapacité.

Je suis avant tout chef d’entreprise

Jérôme Adam, non-voyant, patron d’Easylife

sous la pression de la loi, 
les entreprises ont déjà 

beaucoup évolué.

T E M O I G N A G E
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l
e handicap reste aujourd’hui encore
une notion très subjective, souvent
mal utilisée et presque toujours
connotée de façon négative. Dans la
représentation collective, il est systé-
matiquement associé à l’image sté-
réotypée du « fauteuil roulant » ou
de la canne blanche. Pourtant, selon
une enquête de l’Insee, publiée en
2002, 12 millions de Français – soit
plus d’une personne sur quatre – se
déclarent victimes d’une déficience.
Sur 38 millions d’actifs, près de 13 %
indiquent une limitation de leur
capacité de travail. Autant dire que la
notion de handicap recouvre une
très grande diversité de situations.
Selon la loi, le handicap se définit par
« toute limitation d’activité ou res-
triction de participation à la vie en
société subie dans son environne-
ment par une personne en raison
d’une altération substantielle,
durable ou définitive d’une ou plu-
sieurs fonctions physiques, senso-
rielles, mentales, cognitives ou psy-
chiques, d’un polyhandicap ou d’un
trouble de santé invalidant. »

k Les 5 grandes familles
de handicap
La tentation d’établir une typolo-
gie des différentes déficiences est
forcément réductrice, mais elle
permet de donner un premier
éclairage sur la diversité des
manifestations du handicap.
uLe handicap moteur
Il recouvre l’ensemble des
troubles pouvant entraîner une
atteinte partielle ou totale de 
la motricité, notamment des
membres supérieurs et/ou infé-
rieurs (difficultés pour se dépla-
cer, conserver ou changer une
position, prendre et manipuler,
effectuer certains gestes). 
Certaines déficiences motrices
d’origine cérébrale peuvent éga-
lement provoquer des difficultés
pour s’exprimer, sans altération
des capacités intellectuelles. En
France, plus de 8 millions de per-
sonnes sont touchées par une
déficience motrice, de la plus
légère (rhumatisme, arthrose) 
à la plus lourde (hémiplégie, 
paraplégie, tétraplégie). Environ
600 000 personnes sont para-,
tétra- ou hémiplégiques. Seules
370 000 personnes utilisent un
fauteuil roulant.
uLe handicap visuel
Il concerne les personnes
aveugles, mais aussi, dans la

Qu’est-ce que le
Handicap ?

À partir de quel moment une personne 
est-elle considérée comme handicapée ?
Qu’est-ce qu’un « travailleur » handicapé ?
La loi du 11 février 2005 répond à toutes
ces questions.

COMPRENDRE
comprendre

comprendre

Hand in cap, la main au
chapeau…

À l’origine, le terme « handicap »
était associé, dans le domaine du
jeu, à ceux dont les performances
dépassaient celles des autres :
sur les champs de courses, han-
dicaper un concurrent plus fort
que les autres, c’est diminuer ses
chances de succès en le char-
geant d’un poids supplémentaire,
ou en l’obligeant à parcourir une
distance plus longue, pour égali-
ser les chances de tous les par-
tants. L’issue de la course est
donc incertaine et laisse une part
au hasard. Autant mettre alors la
main dans un chapeau (hand in
cap) pour tirer au sort le nom du
futur vainqueur…

6

HANDICAP
Qu'est-ce que le

Bon 
à savoir
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(RQTH) doit faire l’objet d’une
démarche individuelle de la person-
ne concernée auprès de la Maison
départementale des personnes
handicapées (MDPH). La demande
est alors étudiée par la Commission
des droits et de l’autonomie des
personnes handicapées (CDAPH),
qui remplace, depuis 2006, l’ancien-
ne Cotorep. Sur les 4,9 millions de
personnes recensées par l’Insee
indiquant une limitation de leur
capacité de travail, seulement 
1,3 millions bénéficient actuelle-
ment du statut de travailleur handi-
capé, octroyé également par les
régimes de protection sociale. Il est
pourtant indispensable dans toutes
les démarches pour bénéficier des
interventions de l’Agefiph (prise en
compte de salariés dans le cadre de
la déclaration d’obligation d’emploi
des travailleurs handicapés, mobili-
sation d’aides etc.). 

k Tout handicap
peut être compensé
L’une des principales innovations de
la loi «Handicap » du 11 février
2005 réside dans l’introduction
d’un droit à compensation. Le légis-
lateur a considéré que le handicap
induit une inégalité de fait pour la
personne handicapée, notamment
face à l’emploi. Au nom de l’égalité
des chances, il appartient donc à la
collectivité de lui apporter les
moyens de compenser son handi-
cap, en l’accompagnant dans ses
démarches de recherche d’emploi,
en l’aidant à se former, en favorisant
différents types d’aménagements
(techniques, organisationnels) pour
lui permettre de trouver sa place
dans le monde du travail.
Compenser le handicap constitue
un des objectifs de l’Agefiph. Ses

interventions s’adressent tant aux
personnes handicapées qu’aux
entreprises qui les emploient.
Aux yeux de l’entreprise, le handicap
constitue souvent un frein à l’em-
bauche. Les idées reçues sont
tenaces et la tentation est grande
de conclure d’emblée à l’incom-
patibilité de tel ou tel handicap
avec certains métiers. Pourtant,
au-delà des exemples embléma-
tiques de personnalités publiques
parfois lourdement handicapées (le
physicien anglais Stephen Hawking,
souffrant de sclérose amyotro-
phique, le musicien de jazz Michel
Petrucciani, atteint d’ostéogénèse
imparfaite, l’acteur trisomique Pascal
Duquenne, la comédienne sourde et
muette Emmanuelle Laborit, le pia-
niste et chanteur aveugle Ray
Charles...), près de 680000 salariés et
35000 travailleurs indépendants
démontrent chaque jour en France
que le handicap ne constitue pas for-
cément un obstacle à l’emploi, à la
compétence et à la créativité.

• Tendances n° 5, Que savons-nous
des personnes handicapées et de
leurs situations professionnelles ?
• Tendances n° 7, Déficiences et
maladies invalidantes : 468 000
personnes touchées. 
• Vivre ensemble - Le Guide des
civilités à l’usage des personnes
ordinaires.
Tous ces documents sont 
téléchargables au format pdf, sur
www.agefiph.fr, rubrique « espace
documentaire ». 
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Trouver le mot juste

Dans le langage courant, il est
encore très fréquent d’entendre
parler des « handicapés »,
comme si l’identité des per-
sonnes concernées se résumait
à leur seule(s) handicap(s).
L’usage, d’ailleurs entériné par la
loi, préfère la notion de
« personnes handicapées ».

Ne pas confondre
déficience et incapacité !

La déficience correspond à une
lésion ou au déficit qui en résulte.
Par exemple : amputation, lésion
de la moelle,  lésion de l’oreille
interne... L’incapacité, c’est la
réduction totale ou partielle de la
capacité à accomplir une activité
dans les limites considérées
comme normales. Elle est la
résultante de la déficience.

uLa déficience intellectuelle
Elle induit une difficulté à com-
prendre et une limitation dans la
rapidité des fonctions mentales sur
le plan de la compréhension, des
connaissances et de la cognition.
Les incapacités qui en découlent
peuvent avoir des degrés différents
et perturber l’acquisition de la
mémorisation des connaissances,
l’attention, la communication, l’au-
tonomie sociale et professionnelle,
la stabilité émotionnelle et le com-
portement…
uLes maladies invalidantes
Toutes les maladies respiratoires,
digestives, parasitaires, infectieuses
(diabète, hémophilie, sida, cancer,
hyperthyroïdie…) peuvent entraî-
ner des déficiences ou des
contraintes plus ou moins impor-
tantes. Elles peuvent être momen-
tanées, permanentes ou évolutives.
Près de la moitié des maladies inva-
lidantes sont d’origine respiratoire
ou cardio-vasculaire.

k Qu’est-ce qu’un
« travailleur handicapé » ?
Le fait de souffrir de déficiences
n’entraîne pas forcément une situa-
tion de handicap dans le travail et
donc une reconnaissance officielle
du handicap. La loi considère
comme travailleur handicapé 
«toute personne dont les possibili-
tés d'obtenir ou de conserver un
emploi sont effectivement réduites
par suite d'une insuffisance ou
d'une diminution de ses capacités
physiques. » Ce qui induit, en
matière d’emploi, une relativité de
la notion de handicap : dans cer-
taines professions, telle affection ou
déficience constituera un handicap
(par exemple, un jardinier allergique
aux produits d’épandage ou un
chauffeur de taxi daltonien, inca-
pable de distinguer les feux) tandis
qu’elle restera sans incidence dans
une autre activité. 
L’obtention de la Reconnaissance de
la qualité de travailleur handicapé

MPRENDREMPRENDRE
Qui sont les bénéficiaires

de la loi du 11 février 2005 ?
Pour bénéficier ou faire bénéficier
son entreprise des différents disposi-
tifs d’aides mis en place dans le cadre
de la loi du 11 février 2005, la per-
sonne souffrant de déficiences doit
obtenir une reconnaissance adminis-
trative de son handicap. Les bénéfi-
ciaires de la loi sont :
• Les travailleurs reconnus handica-
pés par la CDAPH (Commission
départementale des droits à l’auto-
nomie des personnes handicapées) ;
• Les accidentés du travail dont l’in-
capacité permanente est au moins
égale à 10 % ;

• Les titulaires d’une pension d’in-
validité ;
• Les pensionnés de guerre ou
assimilés ;
• Les titulaires d’une Allocation
d’adulte handicapé (AAH) ;
• Les titulaires d’une Carte
d’Invalidité.

Dans le cadre de mesures spéci-
fiques de l’Agefiph sont recevables :
• Les étudiants ou lycéens handi-
capés de plus de 16 ans, si 
leur handicap fait l’objet d’une
notification attribuée par la

Commission Jeunes de la CDAPH ;
• Les salariés, non encore bénéfi-
ciaires de la loi du 11 février 2005,
à aptitude et à capacité d’adapta-
tion professionnelle réduite attes-
tée par le médecin du travail ;
• Les jeunes en contrat d’appren-
tissage et en alternance, dès lors
qu’ils bénéficient d’une notifica-
tion de la Commission jeunes de la
CDAPH en cours ou récente (à
titre dérogatoire).

8
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comprendre HANDICAP
Qu'est-ce que le

23 %
15 %

23 %

17 %

15 %

7 %

Non précisé

Handicap de naissance
ou de l'enfance

Maladie non-professionnelle

Accident du travail
ou maladie professionnelle

Autre accident
(y compris accident du trajet)

Autre origine
(dont vieillissement)

L’origine des
déficiences
85% des déficiences sont
acquises après 15 ans

Bon 
à savoir
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à savoir
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l’insertion professionnelle), dont
le rôle est renforcé.

k Cinq manières pour
répondre à l’obligation
d’emploi 
Chaque année, au mois de février,
les entreprises de plus de 20 salariés
doivent communiquer à la Direc-
tion départementale du travail, de
l’emploi et de la formation profes-
sionnelle (DDTEFP) une Déclaration
d’obligation d’emploi des tra-
vailleurs handicapés (DOETH) 
portant sur l’année écoulée. Ce
document recense les « unités
bénéficiaires » (c’est-à-dire les
salariés handicapés bénéficiaires
de la loi « Handicap » – voir liste 
p. 8) présentes dans les effectifs
de l’entreprise. C’est à partir du
nombre d’unités manquantes
qu’est calculé le montant de la
contribution financière à verser à
l’Agefiph.

Le calcul prend en compte :
uLes personnes handicapées
embauchées en CDI ou CDD et
présentes dans l’entreprise 6 mois
consécutifs au moins au cours de
l’année écoulée ;
uLes intérimaires ou salariés han-
dicapés mis à disposition par
d’autres entreprises, au prorata de
leur temps de présence ;
uLes stagiaires de la formation
professionnelle. Sont pris en
compte les demandeurs d’emploi
ou non-salariés reconnus tra-
vailleurs handicapés accomplis-
sant un stage dans l’entreprise
d’une durée minimum de
150 heures ;
uLes contrats passés avec les sec-
teurs protégés ou adaptés pour
des fournitures, de la sous-traitance,
des prestations de service ou de la
mise à disposition de personnel. Ces
contrats se traduisent en nombre
d’« unités valorisables au titre de la

rente ans après la première gran-
de loi sur le handicap (1975) et
vingt ans après la loi de 1987,
introduisant le principe de l’obli-
gation d’emploi des personnes
handicapées, la loi du 11 février
2005 « pour l'égalité des droits et
des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handi-
capées » instaure définitivement,
en France, le droit des personnes
handicapées à participer pleine-
ment à la vie sociale et citoyen-
ne. Ce long texte de 101 articles
porte sur tous les aspects de la
vie des personnes handicapées et
comprend un important volet
consacré à l’emploi. Pour les
entreprises, il présente quatre
innovations majeures :
ule renforcement de
l’obligation d’emploi
Pour les entreprises de 20 salariés
et plus : le taux d’emploi de 6 %
instauré en 1987 est maintenu,
mais le montant de la contribu-
tion financière à l’Agefiph est
augmenté.

ule principe de la non-
discrimination à l’embauche
Il se traduit par l’obligation pour
l’employeur de prendre « des
mesures appropriées » et pour les
partenaires sociaux de traiter de
la question du droit au travail des
personnes handicapées dans les
conventions collectives.
ul’obligation de négocier
Chaque année avec les parte-
naires sociaux sur les mesures
relatives à l’emploi des personnes
handicapées et au maintien dans
l’emploi. (négociation triennale
pour les branches).
ule principe de la
compensation du handicap
La loi considère qu’il appartient à
la collectivité et à l’entreprise de
rétablir l’égalité entre le salarié
ordinaire et le salarié handicapé
en compensant son handicap
lorsque cela est raisonnablement
possible. La compensation peut être
envisagée grâce à des aménage-
ments organisationnels ou tech-
niques, une aide humaine, une
formation...
Parallèlement, pour permettre
aux entreprises de répondre à
leur obligation d’emploi, l’État
s’est engagé à déployer tout un
dispositif d’aides et d’accompa-
gnement. C’est notamment la
mission de l’Agefiph (Fonds pour

Que dit la loi
« Handicap ? »

La loi du 11 février 2005, dite loi
« Handicap » a considérablement changé
la donne en matière d’emploi des 
personnes handicapées. Son objectif : 
inciter les entreprises à agir.

COMPRENDRE
comprendre

1110

Les entreprises de
moins de 20 salariés

Si elles ne sont pas soumises à
l’obligation d’emploi et donc au
versement d’une contribution à
l’Agefiph, les entreprises de
moins de 20 salariés peuvent
bénéficier de l’ensemble des
aides de l’Agefiph pour toute
action en faveur de l’emploi et
de l’insertion professionnelle des
personnes handicapées : recru-
tement, formation, opération de
maintien dans l’emploi etc.

comprendre "HANDICAP"
Que dit la loi

OMPRENDREOMMPRENDREM
Quel est le coût 

de la contribution financière à l’Agefiph ?
Le montant de la contribution annuelle à l’Agefiph dépend du nombre de bénéficiaires de la loi « Handicap »
manquant dans les effectifs de l’entreprise. Le coût pour chaque bénéficiaire manquant varie selon la taille
de l’entreprise :

Taille de l’entreprise Montant imputable par bénéficiaire manquant

• De 20 à 199 salariés • 400 fois le Smic horaire

• De 200 à 749 salariés • 500 fois le Smic horaire  

• 750 salariés et plus • 600 fois le Smic horaire

A partir de 2010, si l’entreprise n’a engagé aucune action en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés
pendant une période supérieure à 3 ans, le montant imputable s’élèvera à 1 500 fois le Smic par bénéficiai-
re manquant, quelle que soit la taille de l’entreprise.

La prise en compte de la
lourdeur du handicap

La loi supprime les anciennes
catégories de handicaps établies
par la Cotorep. En revanche, elle
introduit la notion de « lourdeur
du handicap ». Celle-ci est éva-
luée par rapport à la situation de
travail de la personne et doit
faire l’objet d’une demande de
reconnaissance auprès de la
DDTEFP. En cas d’accord, elle
donne droit à une minoration du
montant de la contribution ou à
une aide spécifique versée par
l’Agefiph.

Bon 
à savoir

Bon 
à savoir

comprendre - V2.qxp:agefip  9/07/07  14:47  Page 10



k Des minorations pour
encourager l’entreprise 
à agir
Par ailleurs des minorations de la
contribution financière à l’Agefiph
sont accordées dans certaines condi-
tions :
uPour l’embauche d’un salarié de
moins de 26 ans et de 51 ans et
plus, jusqu’à son départ de l’entre-
prise ;
uPour l’embauche du premier
bénéficiaire depuis la création de
l’établissement (accordé unique-
ment la première année) ;
uPour l’embauche ou le maintien
dans l’emploi d’un bénéficiaire dont
la lourdeur du handicap est officiel-
lement reconnue (voir Bon à savoir
page 11) ;
uPour l’embauche d’un chômeur de
longue durée – 12 mois (accordé
uniquement la première année) ;
uPour l’embauche d’un bénéfi-
ciaire, sortant d’un Esat (Établis-
sement de service et d’aide par le
travail), ou d’une entreprise adap-
tée (accordé à titre permanent) ;
uPour l’embauche de bénéfi-
ciaires sur des emplois exigeant
des conditions d’aptitudes parti-
culières (Ecap). Il s’agit des
anciens « emplois exclus ».
Afin d’encourager les entreprises
à prendre des initiatives pour
favoriser l'accueil, l'insertion ou le
maintien dans l'emploi des tra-
vailleurs handicapés au sein de
l'entreprise ou l'accès à la vie pro-
fessionnelle de personnes handi-
capées, certaines dépenses spéci-
fiques, consenties au-delà des
obligations légales, peuvent éga-
lement être déduites du montant

de la contribution, si elles n’ont
pas déjà fait l’objet d’aides de la
part de l’Agefiph. Il s’agit notam-
ment des dépenses liées à :
uLa réalisation de travaux facili-
tant l’accessibilité des salariés à
mobilité réduite ;
uLa mise en place de transports
adaptés ou d’aides au logement
pour des salariés handicapés ;
uLa conception de matériels ou
d’aides techniques ;
uLe financement d’actions de
formation professionnelle au-
delà de l’obligation légale, ou
d’opérations d’information ou de
sensibilisation du personnel…

En introduisant ces différentes
possibilités de modulation de la
contribution à l’Agefiph, le légis-
lateur entend ainsi encourager
l’entreprise à construire de véri-
tables projets d’insertion ou poli-
tique d’emploi, plutôt que de se
limiter à atteindre le quota légal. 

Espace Entreprise, 
« Ce que la loi dit »

sous-traitance », dans la limite de
50% de l’obligation d’emploi ;
uL’accord d’entreprise. Il est
signé au niveau de l’entreprise
avec les partenaires sociaux et
doit être agréé par la DDTEFP. Il
engage l’entreprise sur un plan
d’actions fixant des objectifs –
généralement sur une durée de
trois ans – en termes de recrute-
ment, d’insertion et de formation,
d’adaptation aux mutations tech-
nologiques et de maintien dans
l’emploi. Il exonère l’entreprise de
la contribution à l’Agefiph pendant
toute sa durée de validité. En
revanche, celle-ci ne peut plus

bénéficier des aides de l’Agefiph,
sauf pour les actions qui iraient 
au-delà de l’accord.
Remarque : une dérogation a 
été apportée à ce principe pour
les salariés, jusqu’au 31 décem-
bre 2008 pour les primes à 
l’insertion, l’aide à l’alternance,
les aides techniques et humaines
et la mobilité. En outre, dès 
leur second accord agréé, les 
entreprises peuvent bénéficier
des aides et appuis de l’Agefiph
pour elles-mêmes dans le cadre
d’une convention « politique
d’emploi » complémentaire à
l’accord agréé.

"HANDICAP"
Que dit la loi

MPRENDRE
p

MPRENDRE
pQuelles sont les entreprises 

qui embauchent des travailleurs handicapés ?

Près de 100 000 entreprises d’au moins 20 salariés
sont assujetties à l’obligation d’emploi. La moitié
d’entre elles ont atteint ou dépassé le taux d’emploi
de 6 %. Un peu plus d’un quart ont engagé des
actions et affichent un taux d’emploi entre 0 et 6 %.
Seules 23 % des entreprises n’emploient aucun
travailleur handicapé. Rappelons que 95% de ces
entreprises sont des PME dont l’effectif se situe entre
20 et 100 salariés. 

[source : L’emploi et l’insertion professionnelle des personnes

handicapées – Agefiph 2006]

12 13

Travailler avec des
structures d’insertion

Signer un contrat de prestation
ou de sous-traitance avec des
entreprises œuvrant en faveur
de l’insertion des personnes
handicapées est une manière de
répondre à l’obligation d’emploi.
La loi « Handicap » distingue
deux types de structures : 
• Les ESAT (Etablissement de
service et d’aide par le travail).
Ce sont les anciens CAT, qui
fonctionnent avec un encadre-
ment médico-social et éducatif.
Ils relèvent du secteur protégé.
• Les entreprises adaptées, qui
bénéficient d’un encadrement
social et professionnel. Ce sont
les anciens ateliers protégés et
ils relèvent désormais du secteur
adapté. 
Elles proposent toute une
gamme de services et de
prestations aux entreprises.

COMPRENDRE
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Lorsqu’il a pris son poste de sou-
deur chez Manitowoc, Laurent
pouvait assumer seul 90 % de son
travail. Sa seule difficulté consis-
tait à remplacer les lourdes
bobines de fil à souder utilisées
dans l’atelier. « Dans un premier
temps, ses collègues l’ont aidé,
puis nous avons mis en place un
petit dispositif mécanique, doté
d’une manivelle pour qu’il puisse
effectuer la manipulation seul,
sans avoir à utiliser sa main
gauche », raconte Bernard Burgaud.
Le coût de l’opération s’est élevé
à 2 500 euros et a été cofinancé
par l’Agefiph.

k Quel type de contrat ?
Au regard du droit du travail, un
salarié handicapé est un salarié
comme les autres. Le législateur a
veillé à maintenir une stricte éga-
lité de traitement dans tous les
aspects de la vie professionnelle. 
Dans le cadre de l’embauche d’un
travailleur handicapé, tous les
types de contrats de droit com-
mun sont donc mobilisables. A ce
titre, l’Agefiph peut verser des
subventions dans les situations
suivantes : 
uCDI ou CDD d’une durée mini-
mum de 12 mois
Une prime d‘un montant de 
1 600 euros est versée à l’em-
ployeur (pour chaque contrat
signé) et de 800 euros au salarié
(accordé une seule fois dans sa
vie professionnelle). Pour être
recevable, la demande de subven-
tion doit parvenir à l’Agefiph au
plus tard 6 mois après la date
d’embauche et la moyenne 
hebdomadaire de travail doit être
au moins égale à 16 heures sur
l’année. 

uContrat d’apprentissage (de 1
à 3 ans)
Une subvention forfaitaire Agefiph
de 1 525 euros est versée à 
l’employeur par période de 
6 mois, ou de 3 050 euros par
période de 12 mois. 
uContrat de
professionnalisation
Pour les salariés de moins de 
30 ans, une subvention forfaitaire
Agefiph de 1 525 euros est versée
à l’employeur par période de 
6 mois. Pour les salariés de plus
de 30 ans, le montant de la sub-
vention s’élève à 3 050 euros par
période de 6 mois. 
Les travailleurs handicapés béné-
ficient par ailleurs des contrats
aidés par l’État, destinés à l’en-
semble des publics en difficulté
d’insertion : le Contrat initiative
emploi (CIE), le Contrat d’accès à
l’emploi (dans les départements
d’Outre-mer) et le Contrat inser-
tion revenu minimum d’activité
(CI-RMA). 

recruter
recruter
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Quelles aides
financières ?
Prime à l’insertion. Pour
encourager les entreprises à
recruter des personnes handi-
capées dans des emplois
durables.
Aide à l’emploi. Pour compen-
ser les charges induites par la
lourdeur du handicap de la per-
sonne (exemple : organisation
particulière de l’activité, accom-
pagnement social ou profes-
sionnel, tutorat, moindre pro-
ductivité...).
Aide au contrat de profes-
sionnalisation. Pour faciliter
l’accès des personnes handica-
pées à la qualification et à l’en-
treprise, par le contrat de pro-
fessionnalisation.
Aide à l’apprentissage. Pour
faciliter l’accès à la qualification
et à l’entreprise des jeunes han-
dicapés (moins de 30  ans), par
la voie de l’apprentissage.  
Aides à l’accessibilité des
situations de travail. Pour
compenser le handicap de la
personne en aménageant son
poste, son outil de travail ou en
adaptant l’organisation du tra-
vail du salarié ou de l’équipe.

AGIR
agir

agir
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Espace Entreprises
« Recruter une personne
handicapée »

Votre contribution à
l’Agefiph ?

Possibilité de minorer le nombre
de bénéficiaires manquants et
donc le montant de votre  contri-
bution à l’Agefiph :
• Si vous recrutez : 
- un salarié handicapé pour la

première fois
- des personnes de moins de 

26 ans ou de plus de 50 ans
- un travailleur handicapé 

chômeur de longue durée
- un travailleur handicapé sor-

tant d’une entreprise adaptée
ou du secteur protégé

- un travailleur reconnu lourde-
ment handicapé par la DDTEFP 

• si vous avez des emplois
exigeant des conditions
d’aptitude particulières 

N’oubliez pas de décompter
dans vos bénéficiaires de 
l’obligation d’emploi : 
• les stagiaires handicapés
• les travailleurs intérimaires

k Le handicap
ne doit pas être un tabou
Au moment de recevoir un candi-
dat handicapé en entretien, beau-
coup de recruteurs se sentent
mal à l’aise : comment aborder la
question du handicap ? Faut-il
laisser le candidat se présenter
lui-même ou l’interroger d’em-
blée sur ses difficultés ?
« Le déroulé de l’entretien est qua-
siment le même qu’avec n’importe
quel candidat, répond Norbert
Buisson, responsable de l’emploi,
des compétences et du recrute-
ment à la Caisse d’épargne Rhône-
Alpes. L’analyse du CV du candi-
dat, de sa situation familiale et
professionnelle, de son parcours
et de ses expériences, de ses moti-
vations, de ses points forts et de
ses points faibles... La question du
handicap est abordée très naturel-
lement, dans la toute première
phase. Lors de la présentation per-
sonnelle du candidat, je pose un
certain nombre de questions dont
une fait référence au statut de tra-
vailleur handicapé. »
Pour aborder la question de façon
constructive, il est utile de se ren-
seigner au préalable sur le handi-
cap du candidat. Cela évite par
ailleurs les maladresses comme
celle que relate Stéphane, jeune
diplômé malvoyant : « Lors d’un
entretien d’embauche, un recru-
teur m’a un jour demandé si je
serais en mesure d’aller aux toi-
lettes de façon autonome, alors
que je venais de traverser tout
Paris en métro pour me rendre au
rendez-vous qu’il m’avait fixé ! »
Souvent, le candidat aborde lui-
même le sujet du handicap au
cours de l’entretien. Pour l’encou-
rager, on peut par exemple l’inter-

roger sur les moyens qu’il met en
place au quotidien pour compen-
ser ses difficultés. C’est l’occasion
de découvrir tous les outils, sou-
vent méconnus, dont disposent
aujourd’hui les personnes handi-
capées.

k Vérifier la bonne
adéquation poste-candidat
C’est aussi au cours de l’entretien
que doit être discutée la question
des éventuelles restrictions par
rapport au poste à pourvoir.
L’objectif est de vérifier si le han-
dicap du candidat lui donne la
possibilité d’exercer la totalité
des tâches qu’on souhaite lui
confier et de déterminer les
conditions dans lesquelles il
pourra occuper pleinement son
poste. 
Le handicap ne pose pas forcé-
ment de difficulté particulière
lors de la prise de poste. Il arrive
toutefois que l’examen de la
situation révèle des besoins de
réorganisation des tâches, de
formation complémentaire ou
d’aménagement de poste. Les
solutions sont souvent plus
simples à mettre en œuvre qu’on
l’imagine. Contrairement à une
idée trop répandue, l’aménage-
ment technique du poste n’est
nécessaire que dans 15 % des
cas. 
Cet examen, primordial pour un
recrutement efficace et durable,
doit associer les personnes
connaissant les exigences et les
contraintes du poste : un chef
d’équipe, un salarié occupant le
même poste. Il est aussi recom-
mandé de consulter le médecin
du travail. Cap emploi peut éga-
lement apporter son expertise.

Bon 
à savoir
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Comment accueillir un salarié han-
dicapé dans l’entreprise ?
Comment s’assurer de sa bonne
intégration et gérer son évolution
professionnelle ? « De la même
manière que n’importe quel sala-
rié : en le considérant comme un
cas individuel ! », répond Guy
Tisserant, consultant en res-
sources humaines. Au-delà de la
boutade, le conseil relève du bon
sens. Comme tout autre collabo-
rateur, le nouvel arrivant possède
son propre parcours, sa propre
personnalité, ses points forts, ses
faiblesses. Il appartient au mana-
ger de prendre en compte ces dif-
férents éléments pour lui per-
mettre de trouver sa place au
sein de l’équipe. De ce point de
vue, le handicap ne constitue
qu’une problématique supplé-
mentaire qu’il faut aborder rai-
sonnablement, sans la minimiser,
mais en se gardant de tout
réflexe de sur-protection qui
pourrait s’avérer contreproductif. 

k Le handicap : en parler
ou pas ?
Est-il indispensable de communi-
quer sur le handicap de la person-
ne en direction de l’équipe qu’el-
le va rejoindre ? « En 2005,
témoigne Yves Ganet, respon-
sable du bureau d’étude Indray,
qui emploie 24 personnes, à
Riorges (42), nous avons recruté
un dessinateur CAO reconnu
comme travailleur handicapé. Son
handicap n’est pas visible et n’a
aucune incidence particulière sur
son travail. À son arrivée, j’ai juste
demandé aux différents chargés
d’affaire de lui laisser le temps de
s’installer à son poste, mais je n’ai
pas communiqué sur son handi-
cap, qui relève de sa vie privée.
Certains de ses collègues ignorent
peut-être même son statut de tra-
vailleur handicapé. »
Tout est question de contexte, de
personnalité et de type de handi-
cap. « Pour ma part, confie Didier
Prince, responsable du studio gra-
phique de l’Institut d’aménage-
ment et d’urbanisme de la région
Ile-de-France, je regrette de ne
pas avoir suffisamment préparé
l’arrivée dans mon équipe [7 per-
sonnes] d’un jeune graphiste
sourd-muet que nous avons
accueilli en alternance. Il a fallu un
peu de temps pour que la commu-

Comment intégrer et

accompagner la personne ?
Recruter une personne est une chose,
l’accueillir en est une autre. Sans céder au
réflexe de surprotection, l’employeur doit
veiller à la bonne intégration du salarié
dans l’entreprise et anticiper son évolu-
tion  professionnelle, comme pour tout
salarié.

AGIR
agir

agir

Un guide pour
comprendre le handicap

Comment parler du handicap
avec une personne handicapée ?
Comment communiquer avec
une personne sourde ? Quelle
attitude adopter avec un non-
voyant ? Vivre ensemble, le
guide des civilités à l’usage des
personnes ordinaires, publié par
les services de l’État, répond à
toutes ces questions de façon
simple et ludique. Il est dispo-
nible gratuitement, au format
pdf, sur :
www.handicap.gouv.fr/IMG/pdf/
guide_vivrensemble.pdf

20

nication s’établisse, nous ne
savions pas comment nous y
prendre et tout le monde ne s’est
pas impliqué de la même manière
dans l’accueil. Je pense que nous
aurions dû prendre plus de temps
en amont pour discuter de la
manière dont nous allions tra-
vailler avec lui. »

k Sensibiliser l’équipe
et l’encadrement
L’intégration se prépare dès l’en-
tretien d’embauche. Outre la dis-
cussion autour des éventuelles
restrictions liées au handicap, il
importe de consulter la personne
sur la manière dont elle souhaite
aborder la question avec ses col-
lègues. Il est par ailleurs essentiel

d’impliquer le plus tôt possible le
manager direct. Ce dernier est le
mieux à même de mesurer les
contraintes inhérentes au poste,
d’anticiper sur les difficultés et, le
cas échéant, de préparer l’équipe
à l’arrivée du nouveau venu. Tous
les responsables d’entreprises
ayant recruté des personnes han-
dicapées sont unanimes sur ce
point : l’adhésion et l’engage-
ment du manager direct sont
indispensables pour la bonne
intégration du salarié.
Lorsque le handicap est visible ou
qu’il a des incidences directes sur
le travail de la personne, une
démarche de sensibilisation en
direction des collaborateurs
et/ou de l’encadrement peut

Favoriser
l’accessibilité
Les questions d’accessibilité
constituent souvent un frein à
l’embauche de personnes han-
dicapées. Pour lever cet obs-
tacle, l’Agefiph s’apprête à
expérimenter un nouveau dispo-
sitif d’aide destiné aux entre-
prises de 20 à 100 salariés
employant déjà des personnes
handicapées. Objectif du projet :
parvenir à une accessibilité
totale de l’entreprise. Pour en
savoir plus, contactez votre
délégation régionale Agefiph.

Que recouvre la notion « d’accompa-
gnement de la vie au travail » ?
La problématique de l’emploi des per-
sonnes handicapées est généralement
abordée sous deux angles : celui du
recrutement, de la prise de poste et celui
du maintien dans

l’emploi. C’est précisément dans
ces deux domaines que l’Agefiph a
le plus développé son offre de ser-
vices. A partir d’une réflexion sur
la problématique des salariés han-
dicapés vieillissants, les plus de 50 ans étant sur-repré-
sentés parmi les travailleurs handicapés, nous sommes
arrivés à la conclusion qu’il fallait intervenir le plus en
amont possible. C’est-à-dire sans distinction d’âge, et
dès l’embauche, pour éviter les ruptures dans le par-
cours professionnel, maintenir le niveau de compé-
tences et anticiper sur les situations d’inaptitude. C’est
cette démarche que nous appelons l’accompagnement
de la vie au travail.

En quoi consiste la nouvelle offre de services de
l’Agefiph ? 
Nous proposerons dès 2008, un service clé en main
réunissant des professionnels des ressources humaines,
de la santé, de la formation, pour évaluer la situation du
salarié handicapé en cours de carrière et anticiper sur

les problèmes à venir.

Concrètement, comment s’arti-
cule la démarche ?
Il s’agira avant tout d’établir un
diagnostic de situation avec l’en-

treprise et le salarié, en prenant en compte tous les
aspects essentiels : compétences, santé, performance,
évolutions prévisibles de l’emploi occupé ou de l’organi-
sation de l’entreprise. Ensuite, si cela s’avère opportun,
il s’agira de définir un plan d’actions et de mobiliser les
aides nécessaires de l’Agefiph en matière de formation
ou d’aménagement, d’accompagnement, pour organiser
l’évolution du salarié, voire sa reconversion.

Évaluer la situation du salarié handicapé en cours de carrière 

Annick Montfort, directeur territorial Nord-Ouest de l’Agefiph

Etablir un diagnostic de situation
avec l’entreprise et le salarié, en

prenant en compte tous les
aspects essentiels

T E M O I G N A G E

intégrer
intégrer
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